
 

    Pôle développement social 

 

REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT  DE LA LUDOTHEQUE 

INTERCOMMUNALE DU PAYS BIEVRE LIERS . 

Présentation de la ludothèque 

Une ludothèque est un lieu dédié au jeu libre, pour tous : Adultes et Enfants  : 

un espace où l’on peut venir jouer sur place. 

La ludothèque itinérante vous propose des animations autour du jeu 

dans 18 communes du territoire.   

Les créneaux proposés sont : 

le mardi, le mercredi matin, le vendredi en après midi ou en soirée et le 

samedi matin.  

Fonctionnement. 

Des animations de proximité ouvertes à tous les habitants 

du territoire. 

Des animations libres. 

Sans inscription (sauf pour les groupes de plus de 8 

personnes). 

Liberté d’arriver et de partir quand on le souhaite selon les 

créneaux proposés.  

Un service gratuit. 

Pour de raisons d’hygiène et pour être à l’aise dans le jeu : 

parents et enfants sont invités à poser leurs chaussures. 

N’hésitez pas à apporter vos chaussons. 

 

 

 

Responsabilité 

La ludothèque propose une animation permettant l’échange et la rencontre. 

Elle permet à chacun de venir en famille ou entre amis pour passer un 

moment de convivialité, elle n’est donc pas un mode de garde.  

Les enfants de moins de 11 ans devront être accompagnés 

d’un adulte.  

Les  mineurs de plus de 11 ans devront fournir une 

autorisation parentale valable un an.  

La ludothèque intervient dans différents locaux mis à disposition par les 

communes. Il est donc de la responsabilité de chacun de respecter les locaux 

et les règles de vie de ces derniers. 

Jouer c’est aussi ranger, chacun est invité à remettre les jeux en place après 

leur utilisation et signaler les jeux incomplets ou abîmés. 

La ludothèque peut être un vrai moment convivial et agréable si chacun en 

accepte les conditions dans le souci du bien-être de chacun. 

 

Le personnel de la ludothèque est  là pour vous guider, vous conseiller.  

N’hésitez pas à le solliciter. 

                

 

 



    

 

 

 

DROIT A L’IMAGE 

 J’autorise □   Je n’autorise pas □  

L’exploitation par la Communauté de communes du Pays de Bièvre-Liers 

des photos de moi-même (et de mes enfants) pour parution dans la presse 

ou toute autre utilisation (affiches, illustration du site Internet, magazine 

Bièvre-Liers info, …) 

 

 

Nom et prénom de l’adhérent :………………………………….……………………… 

N° Adhérent : 

Le…………………  

Signature :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LUDOTHEQUE ITINERANTE 

Du pays de Bièvre-Liers 

 

 

Règlement de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 


